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REPUBLIQUE DU BENIN
FRAIEL\IITE . JUSTICE T8-AVAIL

DECRET N"20{3-288 DU 25 JUIN 2013

portant approbation du budget prévisionnel,
exercice 20 13,de l'Office National de Soutien
des Revenus l'Agricoles (ONS).

LE PRE'IDENT DE tA REPUBLIQU9
CHEF DE L'ETÀT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

e,to

DECRETE

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

Vu la loi n'90-32 du 1 1 décembre '1990 portant Constitution de la République du
Bénin;

Vu la loi n'94-009du 28 juillet 1994 relative à la création, à l,organisation et
aufonctionnement des Offices à caractères social,culturel et scientifique;

Vu la proclamation le 29 mars 2011 par la Cour Constitutionnelle des résultats
définitifs del'élection présidentielle du 13 mars 20'1 1;

Vu le décret n' 2013-008 du 05 février 2013 portant composition du
Gouvernement;

vu le décret n' 2012-191 du 03 juillet 20'1 3 fixant la structure type des Ministères;

vu le décret n' 2012-541 du 17 décembre 2012 portant attributions, organisation
et fonctionnement du Ministère de l'Agriculture, de l'Elevage et de la pêche 

;

vu le décret n' 2013-428 du 06 novembre 2012 portant attributions, organisation
etfonctionnement du Ministèrede l'Economie et des Finances;

Vu le décret n" 2006-1 14 du 20 mars 2006 portant approbation des Statuts
de l'Office Nationalde Soutien des Revenus Agricoles (ONS);

vu l'arrêté 2006-n' 1204lMAEPtD-cAB/scMiDRH/sA du 07 avril2006 portant
attributions, organisation et fonctionnement de l'office National de soutiendes

Revenus Agricoles (ONS);

sur rapport conjoint du Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage et de la pêche et du
Ministre de l'Economie et des Finances;

Le Conseil des [Vlinistres entendu en sa séance du 1.1 avril 2013.



Article 1"': Est approuvé le budget prévisionnel de I'Office National de Soutien des
revenus agricoles (ONS), pour l'exercice 2013, tel qu'il figure en annexe au présent
décret.

Article 2 : Le présent décret sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonos, ls 25 juin

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Dr Boni YAYI.-

Pascal lrénée KOUPAKI.-

Le Ministre de I'Economie
et des Finances,

Le lVlinistre de l'Agriculture, de l'Elevage
et de la Pêche,
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Le Premier Ministre Chargé de la Coordination de l'Action
Gouvernementale, de l'Evaluation des Politiques Publiques,
du Programme de Dénationalisation et du Dialogue Social,

R**

SabaT KATE.-


